
LES MURS

gces, plus leur profil de base, empatte-

anentspussodles; tel..est: lescas, a Paris;

de l’Ecole des Beaux-Arts (fig. 123,

avec son profil fig. 127 etle plan fig. 128),
du Palais de Justice dans les pavillons
de la cour d’honneur et dans la facade

sur la rue de la Sainte-Chapelle (fig. 124),

a Versailles de la facade du Theätre

du Chäteau sur la tue .des Reser-
woirs (die, 125 ),.et d.ume toule dantres ,
monuments. Ces combinaisons peuvent

Etre tres diverses et ne supposent pas

necessairement l’emploi des ordres; ainsi

au Palais de Justice, sur le quai de !’Hor-

loge, la facade olı, au-dessus d’un rez-

de-chaussee tout uni, s’eleve un premier
etage= avec des saillies de cöntreforts
(fig. 126).

D’apres les figures qui prec&dent, vous

vous rendrez facilement compte de ces

lois de construction si vous &tablissez

dans des plans la superposition des deux
etages indiquee par des hachures et des

lignes de retraite.

 

    

 
Fig. 127. — Ecole des Beaux-Arts.

Detail du profil du mur de face.

 

 

    

  

Fig. 128. — Plan de superposition des profils de la fig. 123.
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